
La société ............................................
représentée par ...............................................................

s'engage à promouvoir les valeurs et l'exemplarité des membres du Club des 1000
auprès de l'opinion publique, des décideurs et des médias,

et

Etre un acteur reconnu et influent : "L’entreprise citoyenne"

- Participer activement aux travaux de l’Ecole Régionale de la Deuxième Chance
- Répondre aux enquêtes sur l’évolution des métiers, les besoins en compétences
- S’impliquer dans des groupes de travail (pour faire évoluer les programmes de formation, 

les pratiques d’embauche, la législation sociale, …)

Participer à l’insertion sociale et professionnelle des jeunes : "L’entreprise apprenante"

- Accueillir des stagiaires en recherche d’emploi, les aider à définir un projet professionnel
- A l’occasion d’un recrutement, privilégier autant que possible le recours à un contrat 

en alternance, ou tout contrat pouvant contribuer à l’insertion sociale et professionnelle d’un jeune
- Ouvrir son entreprise aux collèges, lycées et aux enseignants
- Participer en tant que membre du jury aux examens, soutenances, …
- Parrainer des jeunes dans leur parcours d’insertion
- Accompagner des jeunes créateurs dans le développement de leur entreprise
- Valoriser l’expérience de ses collaborateurs "Seniors", pour accompagner la transmission 

du savoir

Développer un système de valeurs au sein de son entreprise : "L’entreprise éthique"

- Promouvoir dans son entourage professionnel le respect des lois :
- ne pas faire preuve de discrimination à l’embauche
- respecter les quotas en matière d’embauche de travailleurs handicapés 
- favoriser l’égalité professionnelle Homme/Femme

Fait à .........................................., le .................................

2

3

1

Cachet de l'entreprise : Signature :

CharteCharte


